
 

 
Suite de la tempête Ciaran : 

300 agriculteurs impactés peuvent accéder aux aides 
 

ERRATUM - le rendez-vous aura lieu : 
Le mardi 20 février à 11h00 
sur l'EARL Fleur des 7 Iles,  

Kerval, Plougoumelen (56) 

 

 

Laurent Kerlir, Président de la Chambre d’agriculture du Morbihan, vous 

convie à un point presse mardi matin chez Mme Gwennan CHEVAL, 
agricultrice en horticulture pépinière, impactée par la tempête CIARAN, 

afin de décrypter les aides prévues et adaptées aux dégâts qu’ont subis 
les 300 agriculteurs.  

En effet, la profession a demandé des aides à l'Etat, notamment :  

- Des aides à la reconstruction (Aide France Agrimer)  

- Des aides à la trésorerie  

Le dépôt des dossiers est ouvert jusqu’au 29 février 2024 à minuit.  

La Chambre d’agriculture souhaite encourager les agriculteurs concernés à 

saisir cette opportunité, en leur apportant son soutien et son 
accompagnement. 

Le mardi 20 février à 11h00 

sur l'EARL Fleur des 7 Iles,Kerval,  

à Plougoumelen (56) 
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